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Rectificatif 

Page 3, paragraphe 5.2.11.2.1, corriger comme suit: 

«5.2.11.2.1 Il doit être possible d�évaluer facilement l�usure des garnitures du frein de service 
depuis l�extérieur ou le dessous du véhicule, sans enlever les roues, par les trous 
de visite prévus à cet effet ou par tout autre moyen. Cette inspection doit pouvoir 
se faire à l�aide de simples outils ordinaires ou d�un équipement d�inspection 
courant. 

Un dispositif de détection monté sur chaque roue (les roues jumelées étant 
considérées comme une seule roue) transmettant au conducteur, à son poste de 
conduite, un signal l�avertissant que les garnitures doivent être remplacées est 
également acceptable. Le signal d�avertissement jaune défini au 
paragraphe 5.2.21.1.2 peut être utilisé.». 

Page 4, paragraphe 12.1, remplacer «peuvent» par «doivent». 
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